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CONVENTION MODIFICATIVE 

DES POINT-JUSTICE  
DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

DE BETHUNE-BRUAY, ARTOIS-LYS ROMANE 

Point-Justice de Bruay-la-Buissière, Lillers 
Houdain et Auchy-les-Mines  

 

Entre 

La Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane, Etablissement Public 
de Coopération Intercommunale, dont le siège est situé au 100 avenue de Londres CS 40548 – 
62411 Béthune Cedex, représentée par M. Olivier GACQUERRE, Président  

Et  

Le Conseil Départemental de l’Accès au Droit, dont le siège est situé au Tribunal judiciaire 
d’Arras, 4 place des Etats d’Artois - 62000 Arras, représentée par Mme Julie ASTORG, Présidente  

Le Conseil Départemental d’Accès au Droit (CDAD) du Pas-de-Calais a décidé, dans le cadre de 
son programme d’action, la mise à jour des conventions constitutives des point-justice en 
partenariat avec la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane. 

La présente convention a pour but de fixer la contribution de chacun au fonctionnement de 
ces point-justice ainsi que de définir les objectifs et les modalités d’organisation de ceux-ci dans 
les termes ci-après. 

Vu la loi du 18 décembre 1998 relative à l’accès au droit et à la résolution amiable des conflits, 
modifiant la loi du 10 juillet 1991 relative à l’aide juridique, 

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, et 
le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d’intérêt publics, 

Vu la loi n°2019-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, 

Vu la convention constitutive du CDAD du Pas-de-Calais en date du 15 mai 2013, 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de définir les missions des point-justice, d’en préciser les 
modalités d’organisation et de fonctionnement et de fixer les obligations des signataires. 
 

ARTICLE 2 : LES MISSIONS DES POINT-JUSTICE 

Les point-justice sont des lieux d’accueil gratuits, permanents, permettant d’apporter à titre 
principal une information de proximité sur leurs droits et/ou devoirs aux personnes ayant à 
faire face à des problèmes juridiques ou administratifs. (Art 53 de la loi du 10 juillet 1991 modifié 
par la loi du 18 décembre 1998). Ils ont pour mission de fournir : 

- un service d’accueil gratuit et confidentiel ; 
- une aide pour l’accomplissement de démarches nécessaires à l’exercice d’un droit ou à 

l’exécution d’une obligation ; 
- des informations dans différents domaines du droit ; 
- un accès à des consultations juridiques ; 
-  des consultations juridiques dispensées par les professionnels du droit et associations 

spécialisées ; 
- l’assistance à la rédaction et à la conclusion d’actes juridiques 

ARTICLE 3 : LES PRESTATIONS 

Les signataires de la présente convention s’engagent à organiser au sein des point-justice : 

I- Un accueil personnalisé 

L’équipe des point-justice de la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys 
Romane est composée de 4 assistants point-justice assurant :  

- l’accueil téléphonique des  point-justice  de Bruay-La-Buissière, d’Houdain, d’Auchy-les-
Mines et de Lillers du lundi au vendredi de 9h à 12 h et de 14h à 17h 

- un accueil physique  

o au point-justice à Bruay-La-Buissière du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h 
à 17h. 

o au point-justice à Lillers du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 

o au point-justice à Auchy-les-Mines les lundi et mardi de 9h à 12h et de 13h30 à 
16h30 

A Houdain, l’accueil physique et l’orientation des usagers sont assurés par un agent communal 
formé, en lien avec la Maison France Services. La Communauté d’Agglomération s’engage à 
accompagner cette mission d’accueil et d’orientation ; les assistants point-justice de la 
Communauté d’Agglomération pourront être amenés à assurer cet accueil à raison de 2 jours 
maximum par semaine si la commune le sollicite (Le cas échéant, le planning sera établi en 
concertation entre les services respectifs).  

 

L’accueil au sein d’un point-justice a pour but, conformément à l’article 53 de la loi du 10 juillet 
1991 modifié par la loi du 18 décembre 1998, d’offrir au public qui se présente ou qui le contacte 
par téléphone ou par courriel : 

- Une information générale des personnes sur leurs droits et obligations ainsi que leur 
orientation vers des organismes chargés de la mise en œuvre de ces droits ; 



                                     

3 

 

- Une aide à la compréhension des documents administratifs ou juridiques et à 
l’accomplissement de démarches simples ; 

- Une orientation vers les personnes susceptibles de répondre à la difficulté rencontrée, 
ou le cas échéant vers d’autres structures. 

Les personnes chargées de l’accueil ont pour mission de renseigner et d’orienter les personnes 
vers les professionnels du droit ou les associations assurant des permanences au sein 
des point-justice. 

Afin d’organiser les rendez-vous des professionnels et des associations qui interviennent 
aux point-justice, un agenda sécurisé et partagé est mis en place par la Communauté 
d’Agglomération. Les services assurant l’accueil et l’orientation des usagers auront a minima 
accès aux plannings du point-justice situé sur leur commune.  

II- Un service assurant des consultations juridiques gratuites 

Des consultations juridiques gratuites sont organisées sur rendez-vous au sein des point-
justice par : 

- Le Barreau de Béthune 

- La chambre interdépartementale des Notaires 

- La chambre régionale des Commissaires de justice 

 

III- Un service assurant des permanences d’informations juridiques gratuites 

Des permanences sont assurées sur rendez-vous au sein des point-justice par les associations 
compétentes dans les domaines du droit qui suscitent le plus de questions de la part du public 
notamment en droit de la famille, droit du travail, droit du logement, droit de la consommation, 
aide aux victimes… 

Ces permanences sont notamment assurées par :  

• L’Union Départementale des CIDFF 

• La CLCV de Bruay-la-Buissière 

• France Victimes 62 

• Familles de France 

 

IV- Un service de résolution amiable des conflits et des litiges et d’informations sur la 
médiation familiale 

Les conciliateurs de justice ainsi que le service d’information à la médiation familiale (UDAF62) 
interviennent au sein des point-justice. 

 

V- Actions d’accompagnement socio-éducatif, de contrôle judiciaire  

L’ASEJ et le Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) peuvent exercer, au sein des 
point-justice, des mesures de contrôle judiciaire qui lui sont confiées par l’autorité judiciaire. 
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ARTICLE 4 : PILOTAGE, SUIVI ET EVALUATION DU DISPOSITIF 

Pour assurer le suivi de la présente convention, un comité de pilotage des point-justice est mis 
en place. Il est co-présidé par le Président de la Communauté d’Agglomération et la Présidente 
du CDAD, et est composé des personnes ou des représentants suivants : 

- Le Président de la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane 
ou son représentant, 

- La Présidente du Tribunal judiciaire d’Arras, présidente du CDAD du Pas-de-Calais ou son 
représentant, 

- Le Bâtonnier de l’Ordre des Avocats de Béthune ou son représentant, 
- La Présidente de la Chambre régionale des Commissaires de justice ou son représentant, 
- Le Président de la Chambre interdépartementale des Notaires ou son représentant, 
- Le Président de l’association des conciliateurs de justice ou son représentant, 
- Le Président de l’association UDAF62 ou son représentant, 
- Le Président de l’union départementale des CIDFF ou son représentant, 
- La Présidente de l’association CLCV de Bruay la Buissière ou son représentant, 
- Le Président de l’association Familles de France ou son représentant, 
- Le Président de l’association France Victimes 62 ou son représentant, 
- Le Président de l’association ASEJ 62 ou son représentant, 
- Les services de la Communauté d’Agglomération concernés  
- Les représentants des communes au sein desquelles sont implantées les point-justice.   

 
Une réunion annuelle du comité de pilotage se tiendra afin de dresser collectivement le bilan 
de l’action entreprise, au vu d’un compte-rendu d’activité élaboré par la Communauté 
d’Agglomération et approuvé par le CDAD. 

Un comité de suivi, sous la responsabilité du secrétariat du CDAD, se réunira semestriellement 
pour examiner les difficultés qui pourraient se poser tant au plan de l’organisation que des 
missions. Il est composé des personnes suivantes : 

- La présidente du CDAD ou son représentant, 
- La directrice Cohésion Sociale et Santé de la Communauté d’Agglomération, 
- La responsable du service Prévention de la Délinquance et Accès au droit de la 

Communauté d’Agglomération, 
- Un représentant de chacune des associations y intervenant, 
- Un représentant des avocats, 
- Un représentant des commissaires de justice, 
- Un représentant des notaires. 

Le comité de suivi est chargé du planning organisationnel des point-justice (horaires des 
différents intervenants, planning des bureaux ...). Toute modification devra être transmise aux 
membres du comité de pilotage. 

Le comité de suivi informe le CDAD de toute difficulté rencontrée dans le fonctionnement des 
point-justice situés sur la Communauté d’Agglomération. 

L’équipe chargée de l’accueil des point-justice sera chargée de tenir l’agenda des rendez-vous 
pris par le public auprès des auxiliaires de justice et des officiers ministériels. Elle assurera une 
fonction de filtrage en cas de surcharge de cette permanence, afin d’assurer un accueil des 
usagers dans des conditions satisfaisantes. 
La Communauté d’Agglomération s’engage à transmettre trimestriellement au CDAD, ainsi qu’à 
tous les membres du comité de suivi, un état de la fréquentation des permanences. L’ensemble 
de ces informations sera communiqué semestriellement aux membres du comité de pilotage. 
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Les associations et professions juridiques et judiciaires intervenant au sein des point-
justice transmettront tous les trimestres au CDAD un état quantitatif des personnes reçues dans 
ce cadre, aux fins de renseigner les tableaux de bord de l’indicateur de la LOLF associé à l’action 
n° 2 du programme 101 de la mission Justice « accès au droit et à la justice ». 

ARTICLE 5 : FINANCEMENT ET MOYENS DE FONCTIONNEMENT 

LOCAUX ACCUEILLANT LES QUATRE POINT-JUSTICE  

I- La mairie de Bruay-La-Buissière met à la disposition du point-justice, à titre 
gracieux, un local au sein de la Maison des Services située au 39 rue Pierre 
Bérégovoy - 62701, Bruay-La-Buissière, comprenant 2 bureaux d’accueil et 2 
bureaux de permanence. 

 
II- La mairie d’Houdain met à la disposition du point-justice, à titre gracieux, un 

local au sein du CCAS situé 5 place de la Marne – 62150 Houdain, comprenant 
2 bureaux et une salle d’attente. 

 
III- La mairie d’Auchy-les-Mines met à la disposition du point-justice, à titre 

gracieux, un local au sein de la Maison pour Tous située rue Paul Émile Victor, 
62138 Auchy-les-Mines, comprenant un bureau et une salle d’attente. 

 
IV- La Communauté d’Agglomération met à disposition du point-justice, un local 

au sein de l’antenne communautaire de Lillers située 7 rue de la Haye – 62190 
Lillers, et comprenant deux bureaux et une salle d’attente (commune avec 
l’antenne). 

 
Les frais de fonctionnement (gardiennage, nettoyage, entretien, gaz, eau, électricité, chauffage) 
pour les sites de Bruay-La-Buissière, Houdain, et Auchy-les-Mines sont à la charge des 
communes, de même que les impôts et taxes relatifs aux locaux mis à disposition. 
 
La Communauté d’Agglomération s’assurera contre les risques de responsabilité civile, 
d’incendie, d’explosion, de vol, de foudre, de bris de glace et de dégâts des eaux et contre tout 
risque locatif ainsi que des recours des voisins et des tiers résultant de son activité ou de sa 
qualité auprès d’une compagnie d’assurances notoirement connue et solvable. 

S’agissant de cette occupation de locaux communaux, une convention de mise à disposition sera 
signée entre la Communauté d’Agglomération et chaque commune concernée.  

 

PRESTATIONS DES POINT-JUSTICE  

Les permanences d’information juridique effectuées par les associations sont prises en charge 
financièrement par le CDAD après examen des bilans d’activité (transmission des statistiques) : 

• UDAF 62 

• Familles de France 

• UD CIDFF 

• France Victimes 62 

• CLCV 
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Les consultations juridiques assurées par le Barreau de Béthune, les notaires et les 
commissaires de justice sont également prises en charge financièrement par le CDAD. Elles sont 
rétribuées en application des dispositions du décret n°2000-4 du 4 janvier 2000. 

 

COMMUNICATION 

La Communauté d’Agglomération s’engage à prendre en charge le coût de la conception et de la 
diffusion des documents d’information (affiches, plaquettes, cartons de rendez-vous) sur 
les point-justice auprès du public et des professionnels. Le contenu rédactionnel sera 
déterminé en concertation avec le CDAD. 

La Communauté d’Agglomération s’engage également à diffuser régulièrement, par ses voies 
habituelles de communication avec ses concitoyens, des informations sur l’existence et les 
missions des point-justice. 

ARTICLE 6 : APPLICATION DE LA CONVENTION 

La présente convention est signée pour une durée de trois ans à compter de sa signature et 
pourra être dénoncée annuellement par chacun des signataires, sous un préavis de trois mois. 
Elle peut être reconduite, par la signature d’un avenant, par période de trois ans. 

Chaque partenaire s’engage à faire part à l’autre des difficultés d’application de la convention 
et à répondre à toute demande de réunion formulée par l’un des partenaires. 

ARTICLE 7 : CONTENTIEUX  

En cas de litige entre les deux parties, une recherche de solution à l’amiable sera d’abord mise 
en œuvre. A défaut, le juge compétent sera alors saisi afin de mettre fin au litige opposant les 
parties.  
 
Fait à   

en double exemplaire,  

le   

 
Pour le CDAD du Pas-de-Calais                          Pour la Communauté d’Agglomération 
La Présidente                                                       de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane 
       Par délégation du Président 
       La Conseillère Déléguée 

 
 

 
Julie ASTORG                                                         Rosemonde MULLET  
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